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ü Cadre r¯glementaire dõidentification et de 

délimitation de zones humides

ü M®thodologie dõidentification et de d®limitation 

des zones humides ¨ travers lõexemple de la zone 

humide du Testet.

ü Les zones humides sur le Tescou

ü Les évolutions réglementaires qui menacent les 

zones humides.

ü D®bat sur lõavenir de la zone humide du Testet



u §σįǙǭƆŎƝŝϐ§͐͏͏-͏ϐŕǵϐ=ƳŕŝϐŕŝϐƝσŝƨȍƆǙƳƨƨŝƦŝƨǭ: les zones humides sont 
des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de l'année »

§σįǙǭƆŎƝŝϐ§͐͏͏-͏ϐŕǵϐ=ƳŕŝϐŕŝϐƝσŝƨȍƆǙƳƨƨŝƦŝƨǭϐƆƨǡǭįǵǙŝϐŝǭϐŕŞŷƆƨƆǭϐƝσƳŌƖŝŎǭƆŷϐŕσǵƨŝϐ
gestion équilibrée de la ressource en eau. Il vise la préservation des zones 
humides.

u §σįǙǭƆŎƝŝϐäΟϐ͐͏͏-108 du Code de l'environnement : « Les critères à retenir pour la 
définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence 
prolongée d'eau d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. 
Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région biogéographique. En l'absence 
de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide.»

u §įϐƦŞǭƀƳŕŝϐŕσƆŕŝƨǭƆŷƆŎįǭƆƳƨϐŝǭϐŕŝϐŕŞƝƆƦƆǭįǭƆƳƨϐde zones humides est fixée par 
ƝσįǙǙŢǭŞϐŕǵϐ͐͒ϐƖǵƆƨϐ͎͎͖͐ΠϐƦƳŕƆŷƆŞϐǖįǙϐƝσįǙǙŢǭŞϐŕǵϐ͏ier octobre 2009 et la circulaire 
du 18 janvier 2010. 

Cadre r¯glementaire dõidentification 

et de délimitation de zones humides



Identification et délimitation de la zone 

humide du Testet selon le cadre règlementaire



Travaux réalisés en 2014



Le groupement Ecosphère et Solenvie



Site dõ®tude bassin versant du Tescou 130 ha











Carte provisoire « habitats »





















Habitats ðrésultats 2022













Sortie sur le terrain le 10 juin 2022
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